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" informations, d'officiers subordonnés dans la Province ", et que
" pour maintenir entre les différentes branches du parlement
"provincial l'harmonie qui est essentielle à la paix, au bien-
"être et au bon gouvernement de la Province, les principaux
"conseillers du représentant du Souverain, constituant sous lui
"une administration provinciale, doivent être des personnes
"qui possèdent la confiance des représentants du peuple, offrant
"ainsi une garantie que les vSux et les intérêts bien entendus
"que Notre Gracieuse Souveraine a déclaré devoir être, en toute
"occasion, la règle du gouvernement provincial, seront fidèle-
"ment représentés et défendus."

" Ils se sont récemment aperçus que Son Excellence envisa-
geait la situation, les devoirs et la responsabilité du Conseil
exécutif, sous un point de vue très différent de celui sous lequel
ils avaient accepté leurs charges, et par lequel ils ont pu, appuyés
de la grande majorité de la branche populaire de la Législature,
conduire les affaires parlementaires du gouvernement.

" Si la différence d'opinion entre Son Excellence et eux-mêmes,
et comme ils ont raison de le croire, entre Son Excellence et le
Parlement et le peuple du Canada généralement, n'avait existé
simplement qu'en théorie, les membres lu Conseil exécutif
auraient pu et pourraient croire de leur devoir d'éviter toute
possibilité de collision tendant à troubler la tranquillité et les
relations amicales qui existaient en apparence entre le gouver-
nement exécutif et le Parlement provincial. Mais cette diffé-
rence d'opinion a amené, non seulement des nominations à des
charges contre leur avis, et des nominations et des offres
d'emplois qui n'ont été, en aucune manière, portées à leur con-
naissance qu'après que l'occasion de donner leur avis à cet égard
eût été passée, mais encore la détermination de la part de Son
Excellence de réserver, pour l'expression du plaisir de Sa
Majesté, un bill introduit dans le Parlement provincial à la
connaissance et du consentement de Son Excellence, comme
mesure du gouvernement, sans informer les membres du Conseil
exécutif qu'il serait probablement réservé. Ils se sont en consé-
quence trouvés dans la situation anormale, d'après leurs propres
déclarations et leurs promesses publiques et solennelles, d'être
Tesponsables de tous les actes du gouvernement exécutif au
Parlement, et en même temps privés, non seulement de l'occa-
sion d'offrir leur avis relativement l ces actes, mais encore de
la connaissance de leur existene, jusqu'à ce qu'ils en aient été
informés par des voies privées et non-officielles.
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